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EXPLOSIFS EXPLOSIFS 

de de Pourcentage 
TOUTE ESP ÈCE SÛRETÉ 

Mines à grisou l re catégorie . 628 139 22 

~; 1,875 436 23 
- 2e -

15,584 9,019 58 

- 3e - 13, 159 7,469 57 

Totaux 31,246 17,063 55 

Ces résu ltats sont très satisfai sants; ils dénotent un progrès très 
accentué dans la recherche de la sécurité du minage par l'emploi des 
explosifs les moins dangereux. 

La proportion d'explosifs de sûreté dans la con sommation total e 
eut encore été pl us favorable s i je n'avais dû considérer comme 
simples explosifs brisan ts les explosifs répu tés de sûreté à l'époque où 
on en fai sait usage et déclassés depuis. 

· L'emploi des explosifs de sûreté fig urant dans la liste annexée à 
l'instruction minis tér ielle d u 27 févr ier 1906, donne toute satisfac
tion aux exploitants de mon ressort qu i se félicitent d'avoir été mis à 
même de faire un choix ra isonné. 

Ainsi que je l'ai déjà exposé, j'estime qu'on est arrivé, dans mon 
arrondissement, à r éduire à peu près au s tr ict nécessaire la consom
mation des explosifs . J'ai indiqué les causes de l'augmen tation de la 
consommation; à ces causes, parmi lesquel les j'ai signalé la moindr e 
puissance de certains explosifs d'une grande sûreté, j'ajouterai Je 
souci d'augmenter la section des galeri es afin de renforcer la ventila~ 
tion et par suite les conditions de sécurité du minage, tout en amé
lioran; les servic~s du rou lage el du remblayage qui ont e ux-mêmes 
une influence notable sur la sécurité générale . 
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NOTES DIVERSES 

ROHUME UNI DE GRAN DE-BRET AGNE ET D'IRLANDE 

Abolition de la Taxe 
SUR 

L'EXPORTATION DES CHARBONS, ETC. 
PAR 

M. Eo. LOZÉ 

Déjà nous avons dit quelques mots des taxes ayant existé sur le 
charbon, dans le Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande (1). 

Anciennement, le charbon est souIJ?-iS, en Grande-Bretagne, à deux 
taxes: l'une est un droit JJ1·ohibitif sur l'ea;portation, et l'autre un 
di·oit sw· le chm·bon faisant l'objet des transports c6tie1·s. Aucun 
droit n'a j amais été imposé sur les t r ansports par terre . 

Pitt, au début de sa grande carrière financière, tenta bien d'établir 

u ne taxe générale sur le charbon (1784) . L'esprit public, malgré 
les nécessités impérieuses du Trésor, s'y montra tellement hostile et 
la variété des exceptions et des i·èglements, n écessaires pour en atté
nuer les effets nuisibles, eut été si grande, que P itt est obligé d'aban
donner cette source de recettes. 

Le taux de la taxe à l'exportatrou s'élève, en 1821 , à 7 shillings 
6 JJences et, en 1823, à 7 shillinr;s pa r ton (i ,Oi7 kilog.), pour le 
charbon sur navire anglais. Réd uite d'abord à 5 shillings 9 pences, 
puis à 3 shillin.qs 4 pences, pour le charbon transporté sur navire 
anglais et par navire étranger d' u ne nation ayant, avec le Royaume,. 
un traité de réciprocité, la taxe subsistante ne tarda pas à être 

abolie (1834). 
S ir Robe rt Peel entendit fa ire de la liberté du commerce inter

national un p i'Îllcipe de la politique et des finances de son pays . A 
l'égard des exportations, dit-il, il n'y aura pas de droi t imposable, je 
ne veux faire a ucune exception à ce principe. Cependant, en 1842, 
la situation du Trésor, la nécessité de trou ver des ressources et, peut-

(1) Voir Les Cha,·bons b,-ita111iiq11es et leiff épuisement, L I, pp . 45 et suiv. 
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être aussi, la pensée de paralyser les industries étrangères, tributaires 
des houillères britan niques, déciden t Peel à établir un droit , fixé à 
2 shillings par ton de charbon exporté du Royaume. Trois ans pl us 
tard , il est forcé d'a bolir cette taxe. Quant a'u droit sur les char bon s 
transportés par navires étrangers, des nations n'ayant pas de traités 
de réciprocité avec le Royaume, il est également aboli en 1850. 

Lors de la discussion du traité de commerce avec la France, Lord 
Overstone exprima celte pensée que la houille peut être une source 
avantageuse et légitime de r even us. Jevons, en 1866, admet aussi le 
principe de l' imposition d'un droit sur les exportations du charbon 
britannique, mais il ne dissimule pas l'influence mauvaise qu'il peut 
exercer sur la navigation et le commerce. De plus, il estime que ce 
d1·oit sera réellement supporté par les sujets britanniques, exactement 
comme la plupart des a utres taxes du Royaume. Cet avis est aussi 
celui de Lord Kames, de Sir J. Sinclair et d'Adam Smith. A la vérité 
un droit sur le charbon entraîne, logiq uement, l' imposition de droit~ 
à l'exportation d'autres nombreux produits, dérivés du charbon ou 
exigeant, pour leu r fabrication, de grandes quantités de charbon 
tels le fer, l'acier, etc.; par suite, il tend vers le retour aux ancien~ 
ta rifs. C'est la négation du JJrincipe de la liberté du commerce inter 
national, pivot de la politique économique et financière du Royaume, 
et le meilleur gage de sa prospérité. 

Si , a vait di t Robert Bald , les ennemis mortels de la Grande
Bretagne: siègeaient en conseil , pou r délibérer dans le but d'atteindre 
la vitalité nationale, le projet d'imposer une taxe sur le charbon 
serait le mei lleu r plan qu' ils puissent j amais imagi ner. 

Georges Stephenson avait dit aussi , en fai sa nt a llusion au symbole 
de la prospérité britannique: le Lo1'd Chancelier siège encore sur un 
sac de laine, mais la laine a cessé, depui s longtemps, d'être l'emblémc 
de la puissance industrielle, commerciale et ma ri time de l'Angleterre. 
Le fer et la houille l'ont remplacée et sont devenus les deux pl'inci
paux éléments de sa prospérité. 

Il semblait donc, et nous l'avons écrit en 1900 (1), qu' une 
entrave, même minime, à la libre circulation du charbon, était défi
nitivement j ugée dans le Roya ume Uni. 

Cependant, les dépenses de la g uerre dans le Sud de l' Afriq uc 
ayant s urchargé le Trésor , le Chancelier de !'Echiquier, désireux de 
suivre la sage politique financiè i·e de ses prédécesseurs, consistant à 

(1/ Voir J'ouvrage précité . 
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grever le moins possible l'a veni r , rechercha, dès 1900, de nouveaux 
impôts et soumit à la Chambre des Communes , sous forme de disposi
tion d u Finance Bill de 1901 (budget 1901-02), u n projet compor
tant, notamment, un droit de sortie de i shilling (fr. 1-25) par ton 
(1,017 k ilog.) de charbon exporté du Roy aume. 

Sir M. Hicks-Beach considère que la Coal Tax sera supportée par 
le consommateur ét ranger qui contribuera ainsi aux dépenses occa
sionnées par la g uerre et déchargera d'autant le Trésor . Cet argu
ment, très séduisant en apparence, est, dès lors, contesté par les 
nombreux adversaires de la taxe et, de fait, les événements pro uvè
r ent combien il est peu fon dé. 

La houille , dit-il encore, ne peut être assimilée aux productions 
annuelles du soi : elle ne se reprod uit pas . Tout prélèvement, opéré sur 
les r essources existantes, est un prélèvement su r une par t d u capital 
et non du revenu national, et il est natu i·el d'imposer, à l'étranger 
qui le consomme, une redeva nce au profit du Trésor . Elle est, de pl us, 
un produit bien précieux, pu.isqu'elle est ind ispensable à la prospérité 
du Royaume. 

La taxe, il est vrai , déjà appliquée par Peel , a été retirée par lui
même, mais alors les exportations n'atteignaient q u'un mill ion et 
demi de tonnes et la r essource, à eu proven ir pour le T résor, pouvait 
être considérée comme insuffi sante; sa faible im portance ne j ustifia it 
pas un e dérogation au principe d u libre échange. I l en est autrement 
en 1900, avec une exporta tion atteignant 45 millions de tonnes. 
Gladstone, lui-même, n'avait-il pas approuvé un droit de cette 
nature? Le pays entier ne pouvait être frustré de cette richesse 
nationale, exportée à l' étranger, et i l était naturel qu'il en profitât 
doublement, et pa r des opérations commerciales et sous forme de 

recettes en faveur du T résor . 
· M. M. Hicks-Beach ne pense pas que cette mesure puisse affaiblir 
ie commerce, ni exercer une influence préjudiciable sur la naviga
ti on . L'Ang leterre , selon lui , tient le marché . De ce chef, ses prévi
sions ne semblent pas s'être r éalisées. 

D'ail leu rs, aj oute-t-il encore, les charbons britanniques supportent, 
en certains pays, comme en France, un droit d'en t rée; cc droit 
n'empêche pas le consommateur fra nçais de demander ces charbon s, 
pri ncipalement cer taines sortes, que le Chancelier de !'Echiquier 
considère, _ et en ceci il se plaçait, semble-t -il, sur un terrain peu 
solide, - comme indispensables à la consommation étrangère. U n 
droit de 1 shilling par tonne ne devait, à son avis, exercer aucune 
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influence. Il en a été tout autrement et le droit de i shilling, pour si 
faible qu'i l fût, enleva au Roya urne une partie de sa puissance de 

concur rence. Dans le commerce international d'autr es producteurs 
su rent en profiter. 

San s cr oire à l'épuisement procha in des ressour ces houillères du 
Roy a ume, le Chancelier ne se dissimule pas que cer ta ines parties des 
gisements, exploités à bon marché, sont proches de l'épu isement et 
l'aug mentation du prix de la houi lle, en Grande-Bretag ne, constitue 
u n véritable da nger ;:>OUT' la pr ospérité nationa le. A supposer que la 
~ esure fut nnisi ble à cer tains charbonn ages, l'arrêt dans la progres
sion des expor tati ons deva it donc être, sE:lon lui, un avantage pou r la 
nation. 

Les navires du Royau me, se rav ita illant dans les parages loin tains, 
supporteront, il est v rai , la charge de la taxe, mais elle est relative
ment bien minime . 

. Nous ne reviend r ons pas sur tou t ce qui a été dit a lors, en réponse, 
a l a Chambre des Communes et a illeur.s , contre la taxe. En réalité, 
u ne taxe sur le charbon fat ig ue les resso1·ts de l'énerg ie britann ique et 
met en question une des principa les causes de la prospér ité du 
Royaume. Les principes r estent cer ta inement en faveur des adver 
saires de la taxe; mais, en 1900, les cha rges du T résor et la grande 
prospér ité de l 'industrie hou illère et de la navigation décidèrent du 
sort du projet. 

Apr ès une v ive ag itation dans le pays,. u ne discussion acharnée et 
de nombreux amendements, tendant notamment à restrei ndre le droi t 
à certa ines espèces de cha rbons , à protéger et à défendre le tr avail 
na tional , les colon ies, les dépôts <l 'outr e mer , la nadgation, etc ... , le 
Finance A ct de 1901 (art. 3) frappe tous les cha rbons exportés de Ja 
Grande-Bretagne et de l 'Irlande, sa uf les charbons de soute, d' un droit 
fixé à 1 shilling par ton (i ,Oi 7 ki log. ) . à compte r du 19 avri l 190i . 
remise du dro it est accordée à tous les charbon s d ' une va leur n'excé~ 
dant pas 6 shillings par ton franco boi·d , a insi qu 'aux combu sti bles 
fab riqués à l'a ide de substances d' u ne valeur qui n'est pas plus 
élevée. 

Des remises du dro it peuvent être accordées sur des charbons 
expédiés avant le i cr j anv ier 1902, en exécution de contrats passés 
avan t le Hl av ril i90i . 

Le tout sous cer ta ines exceptions, dispositions et modifications aux 
Customs A cts. 

Apr ès le v ote du Finance Act , les adversaires du droit ne désa r -

l 

L 

NOTES DIYERSES 395 

mèrent pas . Ils menèrent la campag ne avec u ne extrême énerg ie et 
trouvèrent le Ministère libéra l disposé à entrer dans leurs v ues. 

Il serait superflu de revenir sur les nombreux et excellents arg u
ments invoqués eo fave ur de l'abolition du droit. Nous les avons 
r ésumés en u n article de l'Economiste {l'ançais, du 22 j uillet 1905 
(pp. 128 et su iv.) . Dès lors, il est per mis de considérer comme pro· 
hable l'abolition d'u o droit que personn e ne défend plus . 

Son applica tion prend fi n le f •r novembre 1906. 
Un r apport offi ciel, éta bli pa r ordre de la Chambl'c des Commu nes , 

à la date du i 5 novembre i 906, fa it ressor t i 1·, par exercice b11dg.éta i re : 
i 0 le montant des cha rbons, etc .. , exportés du Royaume Uni , depu is 
la date de la m ise en vig ueur du dr oit, j usqu'à celle de son expira
tion; 2° le montant des charbons. etc .. , exportés, sou mis a u droi t et 
3° le monta nt des d ro its pe rçus. Ces chiffres sonl ci-ap rès reprodu its : 

Charbon, etc. Charbon Passible iV!ontant 

EXERCICES exportés . de soule. d u droit . . d u droit . 

T o11s (l ) 'To11s T o11s ~ 

1901-1902 (parti el) (2) 41, 199,954 13, 966 ,882 26 ,303 , -163 1,311 ,706 

1902-1903 . 45,943,61-1 15 ,593 ,008 39,927 ,450 1 ,991 ,767 

1903-1904 . 46,966,268 16 ,911 ,467 .Jl , 137, 708 2 ,051,653 

1904-1905 . 48 ,703 ,044 17, 385, -l71 41, 166,795 2 ,052 ,774 

1905-1906 . 50 ,983,682 17 ,7!),l, 9]2 43, 79-1, 765 2 , 183,973 

1906-1907 (part iel) (3) 35,097 ,617 ll ,021,595 (4/ 30,736, 669 (-1) l , 533, 200 

T otaux . 268,894, 179 92,683, 335 ( 4)223, 066 ,850 (4) 11 , 125 , 073 

(1) Ton = 1,017 kilogrammes. 
(2) Du 19 avr il 1901, pour les charbons, etc .. . , exportés ; du 19 avri l 1901, 

pour le charbon passible du droit et pour le montant du droit et d u }cr avril 1901, 
pour le charbon de soute. 

(3) Du } cr avr il au 31 octobre 1906. 
(4) Chiffres sujets à revision. 




